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VOTRE ÉPARGNE
Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures, elles ne sont pas constantes dans le temps et ne 
constituent en aucun cas une garantie future de performance ou de capital
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Évolution du prix de part de PFO

2017
970 €

960 €

950 €

940 €

930 €

920 €

910 €

1er oct.  
2015
932 €

1er juin 
2017
946 €

1er juin 
2019
966 €

Distribution 2020 (données PERIAL au 30/06/2020 - susceptibles d’évoluer)

Paiement  
24/04/2020

Paiement  
24/07/2020

Paiement  
23/10/2020

Paiement  
24/01/2021

Fourchette  
de distribution  

2020  
prévisionnelle

38,40€ à  
44 € / part

4,92%
TAUX DE  

DISTRIBUTION
2019  

(SOIT 47 € / PART)

10,00 € / part 8,00 € / part 10,00  € / part - € / part

dont revenus  
financiers : 0,00 € *

dont revenus  
financiers : 0,00 € *  

dont revenus  
financiers : - € *

dont revenus  
financiers : - € *

1er acompte 2e acompte 3e acompte 4e acompte

* Montants arrondis. Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures.

Taux de rentabilité interne (TRI) (données PERIAL au 31/12/2019 - susceptibles d’évoluer)

DURÉE 5 ANS 10 ANS 15 ANS ORIGINE

TAUX DE RENTABILITÉ 
INTERNE  ** 6,43 % 3,97 % 6,39 % 7,63 %

** Le Taux de Rentabilité Interne (TRI) indique la rentabilité d’un investissement sur une période donnée (souvent 5, 10 et 15 ans) en tenant compte à la fois du prix d’acquisition,  
des revenus perçus sur la période d’investissement et de la valeur de retrait. Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures.

145
IMMEUBLES

8 996
ASSOCIÉS

353
BAUX

781 M€
CAPITALISATION

5,4 ans
WALB*

VOTRE SCPI EN UN COUP D’OEIL

* WALB : Durée moyenne ferme des baux

Disponible pour tous les réseaux 
le 1er novembre 2020.

Taux de distribution cible 2021  
(non contractuel, le capital 

investi ainsi que les potentiels 
revenus ne sont pas garantis ) 

PERIAL Asset Management lance PF Hospitalité Europe, 
une SCPI européenne spécialisée dans l’immobilier 

d’accueil.

Plus d’informations sur  
www.perial.com/scpi/pf-hospitalite-europe

5 %



LE MOT DU GÉRANT

ACQUISITIONS DU TRIMESTRE

VENTES DU TRIMESTRE

SITUATION SURFACE TYPE PRIX D’ACQUISITION DATE

RAMONVILLE TOULOUSE-CONNECT VEFA (2 100m² projet) BUREAU 8 244 000 € juillet-20

NANTES-TRIPODES 2 084m² BUREAU 7 562 000 € juillet-20

MALAGA-SOHO BOUTIQUE HOTEL 2 089m² (44 chambres) HOTEL 9 982 500 € juillet-20

BAD SCHONBORN-CLINIQUE MIKINA 14 691m² SANTE 11 901 000 € septembre-20

MEUDON-B&B 6 650m² HOTEL 11 476 000 € septembre-20

SITUATION SURFACE TYPE PRIX DE VENTE HD DATE

MARSEILLE / TURCAT MERY 930 m² BUREAUX     2 317 000 € 30/09/2020

VAULX-EN-VELIN / ZOLA 73 m² BUREAUX     84 000 € 04/09/2020

COLOMBES / CHARLES DE GAULLE 1 786 m² BUREAUX     3 513 790 € 21/07/2020

Des dividendes en ligne avec nos prévisions

Dans  la  situation  inédite  actuelle,  le  tra-
vail effectué depuis plusieurs mois par les 
équipes de PERIAL AM porte ses fruits. 
Comme nous  l’avions  anticipé  avant  l’été, 
le troisième trimestre est un trimestre de 
rebond pour les performances de PFO. 
Le taux d’encaissement reste inférieur au 
niveau du 3T 2019, mais  la  situation  s’est 
globalement améliorée par rapport au 
deuxième trimestre. Malgré l’impact de la 
crise du Covid sur la typologie d’une par-
tie  de  son  patrimoine,  PFO  voit  son  taux 
d’occupation  financier  augmenter  pour 
atteindre  92,5%.  Si  après  le  confinement 
les transactions locatives sur les grandes 
surfaces (>5000 m²) se sont arrêtées celles 
sur les petites et moyennes surfaces ont 
redémarré et ce sont ces petites surfaces 
qui composent la très grande majorité du 
patrimoine de PFO. Ainsi nous avons gagné 
ce trimestre plus de nouveaux locataires 
que nous n’en avons vu partir.

Compte-tenu de ces nouvelles et comme 

nous  l’avions  anticipé,  nous  avons  décidé 
d’augmenter l’acompte sur dividende du 
3e trimestre à 10€ par part. Un retour à un 
dividende identique à celui du premier tri-
mestre. Nous restons confiants pour vous 
délivrer un dividende 2020 en ligne avec 
notre objectif de 38,40€ à 44€ par part. 

Notre conviction est que la stratégie de 
diversification  de  PFO  en  Europe  est  un 
atout important pour assurer la pérennité 
de ses revenus. Les évènements récents 
ont prouvé que les impacts de la crise sur 
les  différentes  économies  n’étaient  pas 
homogènes. Les économies du nord de 
l’Europe,  comme  l’Allemagne ou  les Pays-
Bas, ont été sensiblement moins touchées 
que l’économie française ou l’économie 
espagnole. Nous continuerons donc à nous 
positionner sur des actifs situés dans les 
principales métropoles européennes. Près 
de 50 millions ont ainsi été investis ce tri-
mestre en France et en Europe pour conti-
nuer de renouveler le patrimoine de PFO. 
Désormais  quasiment  27%  du  patrimoine 
de PFO est situé hors France. Notre ambi-

tion est de dépasser les 30% avant la fin de 
l’année.
Plus que jamais le rôle de la société de ges-
tion est déterminant dans la sélection des 
actifs qui pourront accueillir les locataires 
d’aujourd’hui et de demain. Soyez certains 
que les équipes de PERIAL AM, société de 
gestion indépendante et forte d’une expé-
rience de plus de 50 ans, sont pleinement 
mobilisées pour continuer à valoriser votre 
patrimoine.

Yann VIDECOQ 
Gérant de PFO

Les performances du passé ne préjugent pas 
des performances du futur.

Les acquisitions du passé ne préjugent pas des acquisitions futures



VOTRE PATRIMOINE IMMOBILIER EN DÉTAIL AU 30/09/2020

ACTUALITÉS

Composition du patrimoineTaux d’occupation financier au 30/09/2020

94,8 % 
taux d’occupation réel
1,5 % 
franchises de loyer
5,2 % 
vacance Réelle
0,2 %  
arbitrages
0,4 %  
travaux

57,1 % 
bureaux

23,3 % 
hospitalité 

18,9 % 
commerces

0,7 % 
activités

Répartition sectorielle  
(en valeur d’expertise)

Répartition géographique

43,0 % 
province

29,4 % 
région Parisienne

26,4 % 
europe

1,3 % 
Paris

92,7 %

En détail  
(ne sont comptablisées que les libérations  
et relocations à effet du semestre en cours)

1 LOCATION SIGNIFICATIVE  
PARMI LES 4 LOCATIONS
BOULOGNE (92) 
LINVOSGES - 605 m² - 296 K€ HT HC

Activité locative du trimestre

4 LOCATIONS 

1 830 m2

TOTAL DES LOYERS  
DES LOCATIONS 

483 891 €

3 LIBÉRATIONS 

1 516 m2

TOTAL DES LOYERS  
DES LIBÉRATIONS 

 189 283 €

0 LIVRAISON 

- M2

TOTAL DES LOYERS  
DE LA LIVRAISON 

- €

Niveau d’endettement

En période de taux bas, le recours à  
l’endettement permet à la SCPI de bénéficier  
de « l’effet de levier » au moment de  
ses acquisitions, et donc d’améliorer  
la rentabilité générée par les immeubles  
qu’elle acquiert. Pour garantir la bonne gestion 
de la SCPI, ce ratio d’endettement est encadré  
et ne peut pas dépasser statutairement 30 %  
de la valeur globale des actifs qu’elle possède.

TAUX D’ENDETTEMENT
21,1 %

TAUX D’INTÊRET MOYEN
1,3 %

DURÉE RÉSIDUELLE MOYENNE
5,0 ANS

PERIAL AM emménage dans les nouveaux locaux du siège du Groupe 
PERIAL situé au 34 rue Guersant dans le 17ème arrondissement de Paris !

Plus qu’un bâtiment, cet immeuble de 5 700 m² a été conçu pour fa-
voriser l’innovation et la collaboration et ainsi répondre aux ambitions 
de développement de PERIAL AM et du Groupe PERIAL. Imaginé dans 
une logique de laboratoire des nouveaux usages, l’immeuble est la vi-
trine des savoir-faire de PERIAL. Conçu en « flex office », pour favori-
ser la performance collective et le confort des collaborateurs, il est à 
l’image d’une entreprise agile, digitale et décloisonnée.

PERIAL AM emménage dans ses nouveaux locaux

Les performances du passé ne préjugent pas des performances du futur.



Plus  
d’information  

perial.com

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION
La SOCIÉTÉ est une société à capital variable. Le 
paiement de la souscription s’effectuera au jour 
de la souscription pour la totalité du prix d’émis-
sion. L’entrée en jouissance des parts est fixée 
au premier jour du sixième mois suivant la signa-
ture du bulletin de souscription et le paiement 
de l’intégralité du prix de souscription. Les sous-
criptions ne sont plus acceptées que pour com-
penser les retraits lorsque la SOCIÉTÉ a atteint 
son capital social statutaire.

CONDITIONS DE RETRAIT DES ASSOCIÉS
Ces demandes sont adressées à la société de 
gestion par lettre recommandée avec accusé de 
réception et sont inscrites par ordre chronolo-
gique d’arrivée sur le registre prévu à cet effet à 
l’article 422-218 du RGAMF. Elles seront satis-
faites par ordre d’inscription dans les limites de 
la clause de variabilité.
Le prix de retrait est égal au prix de souscription 
diminué de la commission de souscription hors 
taxes en vigueur. 
En cas de baisse du prix de retrait, la société de 
gestion informe par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception les associés ayant 
demandé leur retrait au plus tard la veille de la 
date d’effet.
En l’absence de réaction de la part des associés 
dans un délai de quinze  jours à compter de  la 
date de réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception, la demande de retrait 
est réputée maintenue au nouveau prix. Cette 
information est contenue dans la lettre de noti-
fication.
En cas de retrait, l’associé qui se retire cesse de 
bénéficier  de  ses  droits  à  acomptes  sur  divi-
dende à compter du premier jour du mois au 
cours duquel le retrait a été enregistré sur le re-
gistre des retraits. 
Le paiement de la valeur de retrait intervient 
dans un délai de quinze jours à un mois, en fonc-
tion des contraintes administratives, à compter 
du jour où la souscription a été reçue.
Les parts remboursées sont annulées. Le rem-
boursement s’effectue sur la base de la valeur 
de retrait fixée selon les modalités suivantes :
1. si des demandes de souscriptions existent 
pour un montant au moins égal aux demandes 

de retraits, il y a compensation et le prix de re-
trait ne pourra pas être effectué à un prix supé-
rieur au prix de souscription diminué de la com-
mission de souscription. Le règlement a lieu 
sans autre délai que le délai administratif nor-
mal de régularisation.
2. si les demandes de retrait ne sont pas com-
pensées par des demandes de souscription 
dans un délai de trois mois, le remboursement, 
ne pourra s’effectuer à un prix supérieur à la va-
leur de réalisation ni inférieur à celle-ci diminué 
de 10 %, sauf autorisation de l’AMF. 
3. Conformément aux dispositions de l’article 
L.214-93 du CMF, lorsque la société de gestion 
constate que des demandes de retraits repré-
sentant au moins dix pour cent (10 %) des parts 
de la SOCIÉTÉ n’ont pas été satisfaites dans un 
délai de douze (12) mois après leur enregistre-
ment, elle en  informe  l’AMF et  convoque une 
assemblée générale extraordinaire dans un dé-
lai de deux (2) mois à compter de cette informa-
tion afin de prendre les mesures appropriées. 
4. L’une des mesures appropriées visées à l’ali-
néa précédent est, en application des disposi-
tions de l’article 422-205 du RGAMF, l’inscription 
des demandes de retrait sur le registre des 
ordres d’achat et de vente. Dans ce cas, les de-
mandes de retrait sont suspendues. La confron-
tation est effectuée conformément aux disposi-
tions des articles 422-204 à 422-217 du RGAMF 
et aux dispositions de l’article 11 des statuts de 
la SOCIÉTÉ.
5. L’une des mesures appropriées visées à l’ali-
néa  3  ci-dessus,  consiste,  conformément  aux 
dispositions de l’article L.214-93 du CMF, pour la 
société de gestion à proposer à l’assemblée gé-
nérale extraordinaire de  la SOCIÉTÉ  la cession 
totale ou partielle du patrimoine.

CESSION DIRECTE
Les associés peuvent céder leurs parts à d’autres 
associés ou à des tiers. Toute cession à un acqué-
reur qui n’est pas associé peut être soumise à 
l’agrément de la société de gestion. Celui-ci ré-
sulte soit d’une notification, soit d’un défaut de 
réponse dans le délai de deux mois à compter 
de la demande d’agrément. Il n’est pas dans l’in-
tention de la société de gestion de refuser cet 
agrément, sauf circonstances exceptionnelles.

Le  cédant  cesse  de  bénéficier  de  ses  droits  à 
acomptes sur dividende à compter du premier 
jour du mois au cours duquel la cession a été en-
registrée sur le registre. Le cessionnaire bénéfi-
cie des droits à acomptes sur dividende à cette 
même date.
Les cessions de parts à titre onéreux sont sou-
mises à un droit d’enregistrement de 5 % appli-
qué sur le prix revenant au vendeur. Toute tran-
saction,  après  formalités  d’agrément  le  cas 
échéant, est réputée réalisée sans l’intervention 
de la société de gestion. Le prix de cession des 
parts est librement fixé par les intéressés.
La transaction sera considérée comme valable-
ment réalisée à la date de son inscription sur le 
registre des associés, après versement à la socié-
té de gestion des frais de dossier forfaitaires de 
76 €, TVA en sus, (actuellement 91,20 € TTC) et 
sur présentation :
• d’un acte ou d’un bordereau de transfert si-

gné par le titulaire des parts et indiquant les 
nom,  prénom,  date  et  lieu  de  naissance, 
l’adresse du bénéficiaire, le nombre et les nu-
méros des parts transférées, ainsi que, s’il y a 
lieu, les certificats de propriété nominatifs.

• de  la  justification  du  paiement  des  droits 
d’enregistrement de 5 %, soit par un acte en-
registré, soit par un formulaire 2759 visé par 
le bureau d’enregistrement (formulaire desti-
né aux cessions non constatées par un acte).

Après réalisation des formalités de transfert, la 
société de gestion adresse au cessionnaire une 
attestation de propriété de ses parts.
Les  donations  portant  sur  des  parts  de  SCPI 
doivent  être  effectuées  par  acte  authentique 
exclusivement, la validité des dons manuels qui 
porteraient sur des parts de SCPI n’étant pas re-
connue. En conséquence, la société de gestion 
n’enregistrera pas des opérations effectuées en 
dons manuels. 
Il est rappelé que les parts de SCPI ne peuvent 
être souscrites, acquises ou vendues par ou au 
bénéfice d’une « US person ». 
La SCPI PFO ne garantit pas la revente des parts.

L’INTÉGRALITÉ DE CES CONDITIONS FIGURE DANS LA NOTE D’INFORMATION DE PFO.

Société de gestion : PERIAL Asset Management SAS unipersonnelle • Agrément AMF du 22/07/2014 : GP-07000034 • SIREN 775 696 446 • Adresse : 34 rue Guersant - 75017 Paris • Service 
Clients : +33 (0)1 56 43 11 11 • infos@perial.com • www.perial.com •  PFO : Société Civile de Placement Immobilier à capital variable | Adresse : 34 rue Guersant - 75017 Paris | Tél. : 01 56 43 11 11 - 
Immatriculation RCS : 385 208 905 | N° Visa AMF : 15-23 du 18/08/2015 (actualisé en mai 2016) | Capital maximal statutaire : 600 000 000 € | Date de création : 23/04/1992 | Durée 
de constitution : 22/04/2091 | 

Évolution des dividendes par part  
(immeubles représentant la valeur la plus importante du patrimoine de la SCPI)

2019 2020
* Après prélèvements sociaux de 17,20 % sur les revenus 
financiers : 10,00 €

* Après prélèvement obligatoire de 30,00 % sur les reve-
nus financiers : 10,00 €

** Montants arrondis.

Les performances passées ne préjugent pas des perfor-
mances futures.

1er acompte (paiement le 24/04)  
dont revenus financiers

11,50 € * 
0,24 € **

10,00 € * 
0,00 €**

2e acompte (paiement le 24/07)  
dont revenus financiers

11,50 € * 
0,00 € **

8,00 € * 
0,00 €**

3e acompte (paiement le 24/10)  
dont revenus financiers

11,50 € * 
0,71 € **

10,00 € * 
0,00 €**

4e acompte (paiement le 25/01)  
dont revenus financiers

12,50 € * 
0,58 € ** -

TOTAL 47,00 € -


